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Aux membres Adhérents, 

 

I. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association BRETAGNE SUPPLY CHAIN relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

II. Fondement de l’opinion 

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  
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Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 

de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels. 

 

III. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui 

concerne le rattachement des produits à l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

IV. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux membres adhérents.  

V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 

estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
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VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre :  

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 

procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;  

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ;  

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ;  
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 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Cesson Sévigné 

Le 19 février 2026 

 

Pour la société  

AEC COMMISSARIATS – Cocerto Audit 

 

 

 

 

 

 

Yves BOUTRUCHE     

Commissaire aux comptes 
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Bilan actif

Postes Brut
Amort. &

dépréc.

Net

31/12/2025

Net

31/12/2024

Capital souscrit non appelé (I)

Frais d’établissement (II)

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de recherche et de développement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs similaires

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériels et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles 6 645 6 098 548 1 327

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l’activité de portefeuille

Autres titres immobilisés 15 15 15

Prêts

Autres immobilisations financières 3 073 3 073 5 308

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (III) 9 733 6 098 3 636 6 650

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières et autres approvisionnements

En-cours de production (biens et services)

Produits finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

CRÉANCES

Créances clients et comptes rattachés 57 348 57 348 97 302

Autres créances 108 186 108 186 129 827

Charges constatées d’avance 1 090 1 090 940

Capital souscrit - appelé, non versé

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

Actions propres

Autres titres

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 161 640 161 640 37 020

TOTAL ACTIF CIRCULANT (IV) 328 264 328 264 265 089

Frais d’émission des emprunts (V)

Primes de remboursement des obligations (VI)

Primes de remboursement des emprunts (VII)

Écarts de conversion et diff. d’évaluation - Actif (VIII)

TOTAL ACTIF (I + II + III + IV + V + VI + VII + VIII) 337 997 6 098 331 899 271 739
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Bilan passif

Postes 31/12/2025 31/12/2024

Capital

Primes d’émission, de fusion, d’apport

Écarts de réévaluation

Écarts d’équivalence

RÉSERVES

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau 129 284 97 226

Résultat de l’exercice 6 646 32 058

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I) 135 930 129 284

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (I BIS)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS (II)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 4 980

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 16 901 11 550

Dettes fiscales et sociales 80 098 42 228

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 2 167 6 967

Produits constatés d’avance 91 823 81 710

TOTAL DETTES (III) 195 970 142 455

Écarts de conversion et diff. d’évaluation - Passif (IV)

TOTAL PASSIF (I + I BIS + II + III + IV) 331 899 271 739
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Compte de résultat

Postes 2025 2024

PRODUITS D’EXPLOITATION

Vente de marchandises

Production vendue de biens

Production vendue de services 102 197 49 987

MONTANT NET DU CHIFFRE D’AFFAIRES 102 197 49 987

Production stockée

Production immobilisée

Subventions 164 630 212 299

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Autres produits 176 858 171 698

TOTAL DES PRODUITS D’EXPLOITATION (I) 443 685 433 984

CHARGES D’EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 123 696 84 126

Impôts, taxes, et versements assimilés 3 945 3 422

Salaires 231 211 230 661

Cotisations sociales 78 871 79 262

Dotations aux amortissements et aux provisions 779 1 428

Sur immobilisations : dotations aux amortissements

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immobilisations incorp. et corp. cédées

Autres charges 2 1

TOTAL DES CHARGES D’EXPLOITATION (II) 438 504 398 899

RÉSULTAT D’EXPLOITATION (I - II) 5 180 35 085

QUOTE-PART DE RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FAITES EN COMMUN

BÉNÉFICE ATTRIBUÉ OU PERTE TRANSFÉRÉE (III)

PERTE SUPPORTÉE OU BÉNÉFICE TRANSFÉRÉ (IV)

PRODUITS FINANCIERS

De participations

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 2 110 2 630

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des cessions d’immobilisations financières

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V) 2 110 2 630

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie
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Postes 2025 2024

TOTAL CHARGES FINANCIÈRES (VI)

RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) 2 110 2 630

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI) 7 290 37 715

Produits exceptionnels (VII)

Charges exceptionnelles (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise (IX)

Impôts sur les bénéfices (X) 644 5 657

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) 445 794 436 614

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 439 148 404 556

RÉSULTAT DE L’EXERCICE 6 646 32 058
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Préambule

Introduction

Introduction à l’annexe

Pour rappel l'association Bretagne Supply Chain qui ne fait pas appel à la générosité du public a comme objectifs principaux :

- Aider les acteurs de la communauté logistique régionale (industriels, distributeurs, prestataires logistiques...) à anticiper les évolutions de

leur chaîne logistique et à adapter en conséquence leur organisation ou leur offre de services ;

- Inciter l'ensemble des acteurs à intégrer des technologies et systèmes d'information favorisant la performance de leur logistique ;

- Les fédérer autour d'un programme d'animations répondant aux besoins et attentes des adhérents (colloques, ateliers thématiques …) ;

- Conduire conjointement des projets d'intérêts commun (compétences logistiques, distribution urbaine...) ;

- Favoriser les échanges d'informations et d'expériences ainsi que le développement de synergies entre ses membres ;

- Promouvoir les formations en logistique proposées en Bretagne ;

- Et se positionner, dans le domaine de la chaîne logistique, comme un interlocuteur de l'Etat, des collectivités ou tout autre organisme

professionnel.
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Principes et méthodes comptables

Règlement comptable

Mention du règlement comptable

Les comptes annuels ont été établis en conformité avec :

Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du 05 juin 2014, modifié par le règlement ANC N°2022-06 du 04

novembre 2022.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses

suivantes :

Continuité de l’exploitation ;

Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ;

Indépendance des exercices.

Changements de méthodes

Changement de réglementation comptable

Le règlement ANC N°2022-06, relatif à la modernisation des états financiers, est applicable de manière obligatoire pour les exercices

ouverts à compter du 1er janvier 2025.

Cette première application constitue un changement de règlementation comptable.

Les dispositions du règlement ANC N°2022-06 s’appliquent à compter de l’exercice de première application sans emporter de

conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux modèles de bilan et

de compte de résultat lors du premier exercice d'application.
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Postes du bilan et du compte de résultat

Informations relatives à l’actif

Mouvements des postes d’immobilisations

Rubriques
Brut à l’ouverture de

l’exercice (A)
Augmentations (B) Diminutions (C)

Brut à la clôture de

l’exercice (D)

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et de développement

Concessions, brevets & licences

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outilla…

Autres immobilisations corporelles 6 645 6 645

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés

Autres titres immobilisés 15 15

Prêts

Autres immobilisations financières 5 308 3 073

TOTAL 11 968 9 733

(A) Solde des comptes au dernier jour de l’exercice précédent
(B) Valeurs inscrites au débit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(C) Valeurs inscrites au crédit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(D) Solde des comptes à la date de clôture de l’exercice
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Amortissements et dépréciations

Amortissements
Durée

d’utilisation

Mode

d’amortissement

Brut à

l’ouverture

de l’exercice

(A)

Augmentations

(B)

Diminutions

(C)

Brut à la

clôture de

l’exercice

(D)

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de R&D

Concessions, brevets & licences

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outil…

Autres immobilisations corporelles 5 318 779 6 098

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL 5 318 779 6 098
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Dépréciations
Brut à l’ouverture de

l’exercice (A)
Augmentations (B) Diminutions (C)

Brut à la clôture de

l’exercice (D)

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de R&D

Concessions, brevets & licences

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outilla…

Autres immobilisations corporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Stocks et en-cours

Matières premières

En-cours de production (biens et services)

Produits finis

Marchandises

Avances et acomptes

Créances

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Charges constatées d’avance

Capital souscrit - appelé non versé

TOTAL

(A) Solde des comptes au dernier jour de l’exercice précédent
(B) Valeurs inscrites au crédit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(C) Valeurs inscrites au débit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(D) Solde des comptes à la date de clôture de l’exercice
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État des échéances à la clôture de l’exercice

Rubriques Montant Brut 1 an au plus 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immo. financières 3 073 3 073

Clients douteux

Autres créances clients 57 348 57 348

Personnel et comptes rattachés 37 726 37 726

Sécurité sociale et autres org. sociaux

États et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices 5 012 5 012

TVA 2 915 2 915

Autres impôts

Divers

Groupes et associés

Débiteurs divers 62 533 62 533

Charges constatées d’avance 1 090 1 090

TOTAL 169 697 169 697

Prêts accordés en cours d’exercice

Rembours. obtenus en cours d’exercice

Prêts et avances consentis aux associés

Informations relatives au passif

Capitaux propres

Rubriques

Montant à

l’ouverture de

l’exercice

Affectation du

résultat

Distribution de

dividendes

Augmentation

de capital

Réduction de

capital

Capital

Fonds fiduciaires

Primes liées au capital social

Écarts de réévaluation

Réserve légale

Autres réserves

Capital souscrit non versé

Report à nouveau créditeur 97 226 32 058

Report à nouveau débiteur

Dividendes

Résultat de l’exercice 32 058 -32 058

TOTAL 129 284
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Rubriques Résultat de l’exercice Autre (à préciser)
Montant à la clôture de

l’exercice

Capital

Fonds fiduciaires

Primes liées au capital social

Écarts de réévaluation

Réserve légale

Autres réserves

Capital souscrit non versé

Report à nouveau créditeur 129 284

Report à nouveau débiteur

Dividendes

Résultat de l’exercice 6 646 6 646

TOTAL 6 646 135 930

Précisions sur les dettes

Rubriques Montant Brut 1 an au plus 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes aux étab. de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés 16 901 16 901

Personnel et comptes rattachés 39 357 39 357

Sécurité Sociale et autres org. sociaux 20 463 20 463

États et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices

TVA 19 194 19 194

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés 1 084 1 084

Dettes sur immo. et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes 7 147 7 147

Produits constatés d’avance 91 823 91 823

TOTAL 195 970 195 970

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice

Emprunts et dettes contractés auprès des …

Informations relatives au compte de résultat

Ventilation du chiffre d’affaires

Rubriques France Étranger Total

Ressources propres - Cotisations 125 267 125 267

Ressources propres - Prestations de services 102 197 102 197

Concours publics et subventions d'exploitation 162 529 162 529

Partenariats et sponsorings 51 455 51 455

Autres produits 104 104

TOTAL 441 552 441 552
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Honoraires des commissaires aux comptes

Honoraires
Commissaire aux

comptes 1

Commissaire aux

comptes 2

Afférents à la certification des comptes 1 760

Afférents aux services autres

TOTAL 1 760
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findPageSubsectionTitleFiscalitéfindPageSubsectionTitleEnd

Fiscalité

Crédit d’impôts

Crédit d’impôts Montant

Crédit d’impôt recherche

Autres crédits d’impôt 600

TOTAL 600

Crédit d'impôt mécénat

Impôt sur les bénéfices

Libellé Montant

Résultat avant impôt 7 290

IS - taux 15% 1 244

Crédit d'impôt -600

Résultat après impôt 6 646
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Opérations et engagements envers les organes d’administration

de direction ou de surveillance

 Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants salariés et bénévoles

Cette information n'est pas communiquée car cela reviendrait à donner une information individuelle.
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Informations relatives à l’effectif

Effectif employé pendant l’exercice

Catégorie

Effectif moyen

employé pendant

l’exercice

Ouvriers

Employés, techniciens, agents de maîtrise

Cadres et ingénieurs 6

TOTAL 6
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